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ARTICLE 8

Supprimer cet article.

EXPOSE SOMMAIRE
Cet amendement du groupe UDR vise a supprimer les hausses de cotisations patronales sur les
dispositifs d’aide salariale que sont les tickets restaurants, les cheques vacances. Cet amendement
supprime également la hausse du taux de la contribution patronale spécifique sur les indemnités de
rupture conventionnelle et de mise alaretraite.

La France est dgja un des pays qui taxe le plus les contribuables, gu’il s agisse des particuliers ou
des entreprises.

L’ équilibre des comptes sociaux doit étre trouvé sur certaines dépenses et pas sur |es recettes.
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